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[1750 ? ] A

"PRECIS DE PLUSIEURS ORDONNANCES12345  QUE M. R LE BARON [GARDEHPTM.
UND BRIGADIER BEAT FIDEL ] DE ZURLAUBEN [AUTOR DER HISTOI¬
RE MILITAIRE UND DES CODE MILITAIRE ] M' A DEMANDE, DANS
UNE NOTE . ET DONT M. R [CHARLES DU FRESNE , SIEUR ] DE
[RICHTIG : DU] CANGE [GEST . 1688 ] N ' A FAIT QUE L ' EXTRAIT:
ELLES SE TROUVENT EN ENTIER AU DEPOT [ =ARCHIV ] DU LOUVRE
[IN PARIS ] COMME . . . [ DU] CANGE A EU SOIN DE LE MARQUER"

1 . ) 1662 August 9.
"Ordonnance du Roy [Ludwig XIV. ] portant que les officiers des Gar¬

des Francoises qui Sont en garnison à Boulogne , reconnoitront et

obéiront aux ordres du Lieutenant pour Sa Majesté en Lad . ^ e  Place

Et que les Sergens desd. tes  Compagnies prendront tous les Soirs le

Mot . du Sergent Major de la Place ; Mais que pour être Distinguez

des autres Sergens , ils formeront , un Cercle à part . / . ”

2 . ) 1662 November 16.

"Ordonnance du [ ditj Roy portant que lorsque les Compagnies du Regi¬

ment des Gardes francoises et Suisses , et les autres Compagnies des

troupes d 'Armée entreront dans Dunkerque . . . " s . Zurlauben/CM il 266
LXXXI

3 . ) 1664 Mai 21.
"Despeche du [ dit ] Roy a M. r  Le Comte [ Jean ] de Coligny [ - Saligny ].

Sur les prétentions que plusieurs officiers des troupes qu ' il Com-

mandoit [ comme Lieutenant - général ] , avoient d ' assister au Conseil
de Guerre.

Sa Majesté luy ordonne que lorsque le General des troupes des Con¬

fédérés [ im spez . des Kaisers , Leopold I . , gemeint - Krieg des von

Frankreich unterstützten Rom . Reiches gegen die Türken - ] tiendront

Conseil de Guerre , Soit pour l ' execution des Choses résolues dans

le Conseil de Guerre , ou pour quelque autre Occasion , consernant le

Service de Sa Majesté il appelât aud . Conseil les deux Maréchaux de

Camp Servans Sous luy l ' officier Commandant La Cavalerie Legere et

Le Colonel du plus Ancien Regiment d ' jnfanterie . / . ”

4 . ) 1669 April 5.
"Reglement Concernant la Maniéré Selon la qu ' elle [ ! ] M [ le Lieute¬

nant - général Philippe de Montault - Bénac , Comte puis 1654] . . . Duc

de Navailles devra remplir les Charges qui viendront a vacquer dans

led . Corps D ' armée [ - Hilfe Frankreichs für das mit den Türken im

Kriege liegende Venedig - ] . / . ”
5 . ) ^ 1670 Februar 12.

"Ordonnance du [ dit ] Roy pour regier le Nombre de hauts Payes qui
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doivent estre entretenues a la Suitte des Compagnies du Regiment

des Gardes françoises , et Sur quel pied les payemens leurs devront
estre faits ” .

6 . ) 1670 Februar 12.
"Ordonnance du [ ditj Roy portant les Conditions Sous lesquelles ceux

qui voudront estre admis aux Charges d ' officiers du Regiment des

Gardes françoises pourront y estre receus . /

7 . ) 1670 September 25 . - 30.

"Ordonnance du [ dit ] Roy Concernant le Logement des Compagnies du

Regiment des Gardes françoises a Paris " .
8 . ) 1675 April 26.

"Ordonnance du [ dit ] Roy portant que les Soldats du Regiment des

Gardes qui auront esté emprisonnés par ordre du Colonel [ Fran¬

çois III Duc d ' Aubusson de La Feuillade ] et officiers ou du Prévôt
dud . Regiment Ne pouront estre escroués dans lesd . Prisons a la

requeste d ' aucuns Particuliers quelques Condamnations qu ' ils puis¬
sent avoir obtenus contre eux . / . ”

9 . ) 1705 Februar 28.
"Ordonnance dufdit ] Roy portant nouveaux Reglement pour le logement
des officiers et Soldats des compagnies du Regiment des gardes

françoises dans les fauxbourgs de paris. 3
10 . ) 1705 März 5.

"Ordonnance du [ ditj Roy qui permet aux compagnies Suisses un Cha¬
riot attelé de 4 . Chevaux par chaque compagnie . ”

11 . ) 1732 Februar 14.

"Jugement d ' un Soldat qui frappe un Sergent " .

1) Unterhalb des Titels steht am rechten Rande geschrieben : "toutes ces or¬
donnances [d . h . die Nrn . 1 - 8 ] sont contresignées [par Michel ] le Tellier
[Secrétaire d 'Etat de la guerre ] . ”

2 ) Diese Nr . 5 ist durchgestrichen.
3 ) Unterhalb dieser Nr . 9 steht : "Cette ordonnance et les deux Suivantes

[die alle drei von anderer Hand als die vorangegangenen Nummern ge¬
schrieben sind ] que J ' avois à Coppier ne Sont point dans le Recueil de
M.r  de Cangé n 'y [ l ] même l ' extrait , il ne les a point connues . / . "

Kopien : Die Nrn . 1- 8 stammen von gleicher Hand wie AH 108/188 ; die
Nrn . 9 - 11 stammen vermutlich von gleicher Hand wie AH 108/184
AH 108 , 358 - 361 - Blatt 360 v  und 361 leer
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